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    Présentation

    Transformer en profondeur l’enseignement supérieur est un défi que notre pays doit relever en relation avec la recherche d’une nouvelle croissance fondée sur le savoir, la culture et l’innovation. Depuis plusieurs années, le Cercle des économistes a fait des propositions dont nombre anticipaient sur la loi d’août 2007. Mais il reste du chemin à parcourir et bien des obstacles à surmonter. Car la réforme, tout en mettant en cause des statuts établis de longue date et un modèle qui a perdu sa cohérence, devra préserver les valeurs et l’indépendance universitaires.

Ce cahier fait le point sur les mesures prises récemment pour rénover l’Université. Il livre le consensus des économistes du Cercle sur une série de réformes indispensables, mais il présente également l’état du débat sur des questions cruciales, sur les difficultés, voire les conflits, qui restent à résoudre : la carte universitaire, l’autonomie et la gouvernance des établissements, la sélection et l’orientation des étudiants, la professionnalisation, le statut des enseignants-chercheurs, la place de la recherche et, bien sûr, les nouveaux moyens financiers à mobiliser.



    

    


Introduction


Jean-Paul Pollin [1] 






En avril 2004, le Cercle des économistes avait édité, sous la direction d’Élie Cohen, un Cahier intitulé Un Pacte pour une nouvelle Université. Le projet visait surtout à formuler un certain nombre de mesures (nous en avions retenu dix) capables de transformer en profondeur l’enseignement supérieur et la recherche dans notre pays. Une quinzaine d’entre nous, c’est-à-dire la moitié des membres du Cercle, s’était impliquée dans la rédaction de ce Cahier dont le thème nous semblait déjà de première importance, tant du point de vue économique (améliorer la compétitivité de notre économie et retrouver des marges de manœuvre) que d’un point de vue plus global de bien-être collectif (accroître l’équité en augmentant la mobilité sociale, élever le niveau culturel).

Cinq ans plus tard, la donne a sensiblement changé. La loi d’août 2007 sur les libertés et les responsabilités des universités (la LRU) a répondu à plusieurs de nos vœux : sur l’autonomie des établissements, certains aspects de leur gouvernance, la diversification de leurs ressources… De plus, la nécessité d’accroître les moyens mis à disposition des universités a été reconnu à tous les niveaux du pouvoir. Nous pensons (je veux parler des auteurs de ce Cahier) qu’il s’agit là d’avancées essentielles. Mais en même temps nous considérons qu’il reste encore bien du chemin à parcourir pour parvenir à un système d’enseignement supérieur et de recherche digne de notre pays et compétitif par rapport aux systèmes étrangers. Des questions cruciales n’ont pas encore été traitées et des corrections devront sans doute être apportées à certaines des orientations et des dispositions récemment prises. L’objectif de ce Cahier est précisément de faire le point sur cette nouvelle donne et d’esquisser les étapes à venir. Il témoigne, comme on va le voir, de fortes convergences de vue entre nous, mais aussi de divergences sur ce qui reste à faire et sur les façons de l’accomplir.




La position des universités françaises dans la compétition internationale

Parlons d’abord du contexte. Nous avons pour cela repris ici la contribution qu’Élie Cohen avait consacrée, dans le Cahier de 2004, aux enjeux de l’attractivité internationale de nos universités. C’est, bien sûr, une façon de rendre hommage à notre ami récemment disparu et qui a beaucoup œuvré, notamment au service des Relations Internationales du Ministère, pour renforcer le rayonnement de l’Université française. Mais la reprise de sa contribution se justifie aussi parce qu’elle montre bien le rôle qu’a joué la mondialisation de l’enseignement supérieur dans la prise de conscience des imperfections et de la nécessaire transformation de notre système. Tant qu’il n’était pas question de nous comparer ou de nous mettre en concurrence par rapport aux modèles étrangers, nous pouvions cultiver nos incohérences sans trop d’inquiétudes. Mais aujourd’hui, il y a un véritable enjeu à rivaliser au plan des formations supérieures et de la recherche pour attirer chez nous les meilleurs étudiants et les meilleurs enseignants-chercheurs étrangers, tout en évitant la fuite de nos cerveaux….

C’est pourquoi on s’est focalisé, sans doute à l’excès, sur un petit nombre d’indicateurs qui sont censés situer la place des universités françaises dans cette nouvelle compétition internationale. On sait que ces indicateurs sont très discutables et sont en voie d’être améliorés, complétés, si ce n’est remplacés. Mais en toute hypothèse, les universités devront vivre à l’avenir avec des repères largement diffusés qui les classent en mesurant la qualité de leurs activités de recherche et d’enseignement. L’article d’Élie Cohen trace les grandes lignes de ces évolutions et suggère des pistes, toujours d’actualité, pour s’y adapter et en tirer parti.




La carte universitaire

Puisque l’on évoquait, précédemment, des divergences d’opinion entre les auteurs de ce Cahier, le point le plus « conflictuel » concerne probablement la carte universitaire, c’est-à-dire l’implantation mais surtout la hiérarchisation des établissements. Il est vrai que l’on a vécu jusqu’ici sur la fiction d’universités ayant toutes les mêmes missions et délivrant des diplômes d’égale valeur (un sous-produit de la notion de service public à la française). Or la multiplication et l’éparpillement sur le territoire de ces universités qui se veulent de plein exercice a ôté toute crédibilité à ce modèle. Une concentration et une redéfinition de la place des différents établissements sont donc souhaitables et inévitables.

Mais faut-il pour autant réduire la carte à quelques pôles d’excellence autour desquels graviteraient des centres universitaires à vocation pédagogique ? Christian Stoffaës le pense, qui imagine, à l’horizon 2020, une dizaine d’universités françaises parmi les cent ou deux cent premières mondiales et deux parmi les dix ou vingt premières. Jean-Luc Gaffard, prenant pour exemple le modèle universitaire californien, prône lui aussi un système différencié, mais qui assurerait une mobilité des étudiants et des enseignants-chercheurs entre les différentes catégories d’établissements de façon à maintenir le lien entre enseignement et recherche ainsi qu’un équilibre entre formation générale et professionnelle.

Par contre, Jean-Paul Pollin considère que l’on ne peut aussi facilement faire abstraction de toute préoccupation d’aménagement du territoire. Car il est bien clair qu’un déclassement massif des universités (sept sur huit dans le schéma de dix ou quinze pôles d’excellence) aurait des conséquences sérieuses sur l’attractivité des agglomérations concernées ; et cela augmenterait la distance entre les laboratoires de recherche et les entreprises. C’est pourquoi on pourrait concevoir qu’à côté des grandes universités pluridisciplinaires prennent place des universités capables de pratiquer l’excellence (au niveau de la recherche et des formations doctorales) dans des domaines disciplinaires ciblés. Cela rendrait moins brutal le mouvement de concentration.




Autonomie et gouvernance

Logiquement la construction de cette carte ne devrait pas être le fait de la bureaucratie centrale. Du moins pas seulement. Il faudrait qu’elle soit plutôt le résultat d’un jeu de concurrence et de coopération entre établissements, sous la contrainte de sérieuses évaluations. Il faut donner un peu de temps et de liberté aux universités pour qu’elles analysent leurs avantages comparatifs et définissent leur place sur la carte.

Pour cela les établissements doivent disposer d’une véritable autonomie et d’une capacité de décision (d’une gouvernance) assez robuste. Or, c’est bien ce que la LRU a souhaité leur offrir ; mais elle l’a fait sous une forme qui prête aujourd’hui à discussion. Car on sait bien que tout pouvoir doit avoir ses contreparties et ses limites. Dans le cas des universités, ces limites tiennent au respect de l’indépendance des enseignants-chercheurs dans la poursuite de leurs activités. Cela ne signifie pas qu’ils puissent revendiquer le droit de faire ce qu’ils veulent et de définir seuls leur programme de recherche et le contenu de leurs enseignements. Cela veut simplement dire que leurs activités doivent être évaluées sur des bases strictement scientifiques (ou pédagogiques) par des instances dégagées de toute influence partisanes et de contingences locales ou personnelles.

Or, nombreux sont ceux qui considèrent que la loi a conféré, sur des questions sensibles, un pouvoir excessif au président et au conseil d’administration de l’université. Jean-Luc Gaffard, par exemple, récuse la capacité donnée à l’exécutif de contredire des délibérations du conseil scientifique. Plus encore, ce qui soulève aujourd’hui l’inquiétude de nombreux collègues c’est la conjonction de ce pouvoir jugé « sans partage » avec la réforme du statut des enseignants-chercheurs. Certes, il n’est pas anormal que le président puisse développer une politique de gestion des ressources humaines qui s’accorde avec les stratégies retenues. Mais beaucoup craignent que les recrutements, les promotions, la définition des services des enseignants-chercheurs, l’équilibre entre les disciplines, soient affectés d’un certain arbitraire et échappe au contrôle des pairs. D’autant que les élections aux conseils d’universités ont donné lieu dans nombre de cas à des situations de blocage qui pourraient conduire à des règlements de compte scientifiquement peu fondés.

On peut penser qu’avec le temps, ces difficultés s’aplaniront. Car, dans la concurrence, les universités seront bien obligées de délaisser ces jeux stériles pour ne considérer que l’intérêt général. Faute de quoi elles s’élimineront. Mais dans la période actuelle de transition, cruciale pour le plus long terme, ces questions sont effectivement préoccupantes.




Sélection ou orientation ?

En apparence, le problème de la sélection à l’Université semble être aussi un point de désaccord entre les auteurs de ce Cahier. Jean-Hervé Lorenzi et Dominique Roux se prononcent clairement en faveur de cette sélection, même si le premier envisage une sélection en master plutôt qu’à l’entrée ; l’un et l’autre font valoir des effets pervers de la situation actuelle. André Cartapanis, Jean-Luc Gaffard et Daniel Vitry penchent, au contraire, pour un système d’orientation (active ou « sélective »…). Mais à la réflexion l’opposition entre nous est moins franche qu’il n’y parait.

D’abord, parce que nous nous accordons tous pour souligner qu’il est parfaitement absurde que seules les filières universitaires longues, logiquement les plus exigeantes, ont interdiction de sélectionner. Cette bizarrerie jointe à la forte croissance des bacheliers a conduit à une baisse de niveau dans les premiers cycles qui n’est plus admissible. Cela étant, chacun s’entend pour reconnaître qu’il n’est pas possible de refuser, à des titulaires du baccalauréat, l’accès à l’enseignement supérieur. Le débat se ramène donc à la question de savoir comment doit se faire l’ajustement entre les souhaits des bacheliers et les possibilités d’accueil (qui ne sont pas que quantitatives) dans les différentes filières de l’enseignement supérieur. En conséquence, on ne peut parler de sélection à l’entrée de l’Université sans préciser quelle sera la variable d’ajustement, c’est-à-dire comment seront orientés les bacheliers qui n’y seront pas admis.

Jean-Hervé Lozenzi propose que cet ajustement se fasse, comme aux États-Unis par exemple, entre universités de niveaux différents dans le contexte d’une hiérarchisation des établissements. Les meilleurs bacheliers entreraient dans les universités les plus prestigieuses, tandis que les autres rejoindraient des collèges universitaires de « moindre valeur », ou remplissant une mission différente. Il s’est efforcé de décrire de façon très précise les modalités de ce dispositif. Sa solution est parfaitement envisageable (et cohérente avec sa conception de la carte universitaire), mais cela nous amène à la discussion sur le déclassement de certaines universités et de leurs enseignants. Il serait peut-être aussi difficile de maintenir, dans ces établissements, un lien solide entre enseignement et recherche.

André Cartapanis suggère, dans le cadre d’une procédure globale d’orientation, une extension des capacités des IUT (et des classes de BTS) qui permettrait de mieux accueillir les bacheliers technologiques et professionnels. Ceux-ci s’inscrivent, en effet, en trop grand nombre (c’est-à-dire avec de trop faibles chances de réussite, comme le montrent les chiffres présentés par Daniel Vitry) dans les filières universitaires longues, parce qu’ils ne trouvent pas de place dans les filières courtes de l’enseignement supérieur. Cette extension de capacité se doublerait d’un accès plus restrictif des titulaires de DUT ou de BTS aux seconds cycles universitaires, afin d’en finir avec les pratiques de contournement des premiers cycles généralisés. Daniel Vitry signale que cette anomalie concerne aujourd’hui six sur dix des titulaires d’un DUT, ce qui constitue une source de gaspillage parfaitement scandaleuse. Il y a d’ailleurs fort à parier que si l’on mettait un terme à ces pratiques de contournement, l’extension des capacités dans les IUT et STS ne serait même pas nécessaire.

Quoiqu’il en soit, en supposant résolue cette question de l’ajustement, il restera à régler le problème de l’orientation entre classes préparatoires aux « grandes écoles » et premiers cycles universitaires. Car, ici encore, tout le monde s’entend pour reconnaître que les choix ente les deux types de filières conduisent à des incohérences. Ces classes préparatoires dirigent les étudiants vers des écoles dont le niveau de formation est généralement bien inférieur à celui des filières universitaires, si l’on fait exception des meilleures d’entre elles. De surcroît, ces étudiants ainsi détournés de l’Université n’auront pas accès, dans leur très grande majorité, à une formation à la recherche et aux carrières de la recherche. Or il est douteux que le fait d’offrir aux universités la possibilité de sélectionner suffise à renverser la situation. Car il y a derrière le système des classes préparatoires des lobbies et des rentes qu’il sera bien difficile d’éliminer.




La professionnalisation

La professionnalisation des études universitaires, qu’aucun auteur de ce Cahier ne récuse, est largement liée au système de sélection ou d’orientation que l’on vient d’évoquer. À la fois, parce que l’orientation doit être en partie fonction des débouchés prévisibles, et parce que le partage entre enseignements généraux et professionnels dépend évidemment des objectifs et de la durée prévue des cursus.

Soulignons, à ce propos, qu’il est très injuste de reprocher aux universités de négliger la professionnalisation de leurs formations. Depuis près de trente ans, elles ont au contraire prouvé par la création des DESS, des maîtrises de sciences et techniques, des Instituts Universitaires Professionnalisés, aujourd’hui des licences professionnelles et des masters pro, que cela constituait une des préoccupations majeures.

Au demeurant, il faut s’entendre sur ce que l’on appelle la professionnalisation. André Cartapanis considère que l’on ne doit pas en avoir une vision trop étroite. Celle-ci repose pour une bonne part sur l’acquisition de connaissances génériques, de compétences et d’aptitudes comportementales. La préparation à des emplois très qualifiés suppose, avant tout, l’apprentissage de la rigueur intellectuelle, l’entraînement à la pratique du travail collectif et à la résolution de problèmes complexes. C’est du reste ainsi que sont conçus les cursus des « vraies grandes écoles ».

Certes, il est vrai, comme le rappelle Daniel Vitry, en reprenant des chiffres du CEREQ, que les titulaires d’une licence professionnelle s’insèrent nettement mieux dans l’emploi que les sortants d’une licence générale ou a fortiori d’un DEUG. Mais cela prouve simplement que les filières universitaires longues ne sont pas adaptées pour assurer des sorties prématurées. Il est logique que la préparation à l’emploi (les stages et les enseignements spécialisés) se situe au niveau du master, c’est-à-dire en quatrième ou cinquième année d’études. C’est bien pourquoi il n’est pas souhaitable que les étudiants qui n’ont pas le goût ou les capacités de poursuive des études longues, ne soient pas accueillis dans ces formations. Leur place est naturellement dans les filières d’IUT ou de STS.




La recherche

Dans leur quasi-totalité, les contributions de ce Cahier prennent soin d’affirmer la nécessaire association de l’enseignement supérieur et de la recherche. C’est d’ailleurs la raison pour laquelle les grandes écoles devront fatalement se rapprocher des universités. Car elles n’ont généralement pas la taille critique, les moyens et la tradition pour disposer d’équipes de recherche en rapport avec la réputation à laquelle elles prétendent.

Le titre de la contribution de Christian Stoffaës est à cet égard symptomatique : c’est bien la recherche qui constituera le lien entre écoles et universités. Et la question, posée dans l’article, de savoir qui absorbera, ce qui dépendra sans doute de qui apportera quoi en ce domaine. La réputation d’une école même prestigieuse se limite souvent aux frontières de notre pays. Au plan international c’est la reconnaissance scientifique, donc la qualité de la recherche, qui importe ; de sorte que cette séparation entre les deux types d’établissements n’a plus guère d’avenir. En tout état de cause, le rapprochement (qui ne signifie pas nécessairement intégration) entre universités et écoles aurait le grand mérite de ramener de très bons étudiants vers les formations à la recherche. Cela améliorerait aussi la lisibilité de notre système d’enseignement supérieur et de recherche. En finir avec la séparation entre universités et organismes de recherche (l’autre « exception française ») constituerait un progrès supplémentaire dans cette direction.

Le débat est en revanche plus ouvert et plus sensible sur le bon équilibre entre recherche fondamentale et recherche appliquée. À tort ou à raison, les chercheurs, enseignants ou pas, craignent aujourd’hui que l’on soumette la recherche aux lois du marché, ou de la rentabilité économique de court terme. Dans sa contribution, Jean-Dominique Lafay montre, en comparant France et Allemagne, que le décrochage des dépenses de R & D dans notre pays provient essentiellement d’un investissement insuffisant des entreprises en ce domaine. Il en déduit que c’est dans cette direction qu’il faut faire porter l’effort, en renforçant les liens entre les centres de recherche publics et le monde économique, afin de mettre en place une véritable « offre de recherche appliquée ». Au-delà de la question du financement, cela aurait l’intérêt, selon lui, d’inciter à mieux se préoccuper de l’application des résultats de la recherche fondamentale, mais aussi de stimuler celle-ci en tirant partie des besoins et de l’expérience du terrain.




Les moyens

Cette question de la diversification des sources de financement est naturellement très importante. Pourtant, les articles de ce Cahier restent très discrets sur la nécessaire augmentation des moyens des universités. Comme si elle était maintenant bien comprise et donc en bonne voie de résolution.

Nous ne sommes évidemment pas aussi naïfs. La mise en place de Fondations (ou autres formes de financement par les entreprises) mettra du temps à se concrétiser, et il n’est pas sûr qu’elle génère la manne dont on rêve. L’augmentation des droits d’inscription est une solution qui semble politiquement impraticable. Seuls Dominique Roux et Jean-Luc Gaffard ont « l’audace » de l’évoquer. Le premier, pour rappeler que ces droits sont environ vingt fois supérieurs dans les écoles de commerce alors que la qualité de la formation y est souvent bien inférieure à celle des universités. Le second, pour souligner que le fait de demander une contribution significative inciter les étudiants à être plus exigeants vis-à-vis de l’offre de formation. On peut rajouter que cela contribuerait à les responsabiliser. Mais si l’on veut se laisser une chance d’aller plus loin dans la réforme, il faut reconnaître que cette mesure n’est probablement pas prioritaire.

L’État et les collectivités locales ne pourront donc pas échapper à la prise en charge des priorités qu’ils ont affichées. Il leur faudra fatalement accroître leur contribution. Car on sait bien que l’on ne peut faire de réforme sans offrir des incitations (parfois de simples compensations) à tous ceux qui doivent en être les acteurs. Pour éviter les réflexes de rejet ou de repli, il faut présenter concrètement les bénéfices qu’ils pourront en tirer.

À un moment où l’État doit ré-intervenir massivement dans la régulation du système économique, et alors qu’il va falloir dessiner un autre modèle de croissance faisant une part toujours plus grande à la connaissance, l’investissement dans l’enseignement supérieur et la recherche semble être un choix peu risqué et rentable.








Notes du chapitre

[1] ↑ Professeur à l’Université d’Orléans.





1. Réformer l’université : dans quelles directions et à quelles conditions ?


Jean-Paul Pollin






La réhabilitation de notre système d’enseignement supérieur est, sans doute, le chantier le plus urgent à engager pour obtenir un développement économique et social, à la fois, plus rapide et mieux maîtrisé. La « mère de toutes les réformes », en quelque sorte. Parce que l’adaptation de nos sociétés aux transformations de toute nature qui les touchent, suppose une production croissante de connaissances et une diffusion aussi large que possible des cultures, il faut donner aux citoyens la capacité de comprendre ces transformations ainsi que les moyens intellectuels et culturels pour y faire face. Or, les universités sont les lieux essentiels de production et de diffusion de ces savoirs

De nombreux rapports, articles et ouvrages ont montré que l’investissement dans l’enseignement supérieur et dans la recherche était, pour nos économies développées, une impérieuse nécessité. Car la seule façon de répondre efficacement à la concurrence des pays émergents consiste à se positionner sur la production de biens et de services à haute valeur ajoutée. Ce qui implique un effort d’innovation et une élévation du niveau d’éducation. On observe, d’ailleurs très clairement, que la formation reste la meilleure assurance contre l’exclusion économique et sociale : le taux de chômage est sans ambiguïté une fonction décroissante du niveau de diplôme. De plus, l’investissement dans la recherche et la formation est la seule façon de capter les gains de productivité qui permettront de supporter le vieillissement démographique, sans réduction du niveau de vie, et donc en évitant un conflit de répartition des revenus entre générations.

Or les statistiques montrent que l’Europe en général, et la France en particulier, consacrent une part insuffisante de leur PIB aux dépenses d’enseignement supérieur : 1,3 % pour l’Europe des 25 (1,2 % pour la France et l’Allemagne, mais environ 3,5 % en Suède et au Danemark) contre 3,3 % aux États-Unis. Il en est de même en ce qui concerne les dépenses de recherche et développement qui représentent 2,6 % du PIB aux États-Unis contre 2,4 % en Allemagne et 2 % en France (1 % en Italie et 0,8 % en Espagne). Ce qui contribue, sans doute, à expliquer le déficit de croissance que connaît l’Europe depuis une vingtaine d’années.

Ce constat est aujourd’hui largement partagé au niveau politique. Lors de la dernière élection présidentielle, le principe d’un investissement dans l’enseignement supérieur, accompagné d’une réforme de son fonctionnement, était présent dans les programmes des principaux candidats. Puis, à la suite de cette élection, des engagements ont été pris pour accroître les dotations à l’enseignement supérieur et à la recherche. Mieux encore, l’élaboration d’une nouvelle loi pour les universités (la LRU) a été l’une des premières initiatives prises par le gouvernement, et l’un des premiers textes votés par le Parlement, dès le mois de juillet 2007.

Mais nous ne souhaitons pas nous étendre ici sur la nécessaire augmentation des moyens à mettre à disposition de l’enseignement supérieur et de la recherche. C’est là une évidence qui se lit aussi bien dans les chiffres, que dans le vécu quotidien des universités. Sur ce point, la seule question qui mérite discussion est de savoir comment obtenir cet accroissement des moyens : par extension du financement public, par recours au financement d’entreprises ou par augmentation des frais d’inscriptions, ces solutions n’étant évidemment pas exclusives les unes des autres. L’observation des situations étrangères n’offre pas de réponse évidente, car il existe une grande variété d’expériences qui semble exclure le principe d’une solution optimale. [1]  Le problème ne se pose pas en termes de plus ou moins grande efficacité ; c’est avant tout une question de préférences collectives et de choix politique.

Par contre, pour que les engagements pris en faveur des universités aient un sens et soient tenus, il faut pouvoir faire la preuve de leur utilité. Ce qui implique des réformes profondes de notre système d’enseignement supérieur et de recherche, qui doivent aller bien au-delà des dispositions de la loi récemment votée. Car nos universités sont prises dans des contradictions qu’il faut absolument lever si l’on veut éviter que les nouveaux moyens qui vont être mis (du moins, on l’espère) à disposition des universités ne soient pas gaspillés. En simplifiant beaucoup, on peut dire que les difficultés de fond auxquelles sont confrontées les universités se résument en deux points :


	D’une part, on confie aux universités des missions difficilement compatibles. Ce n’est pas que les fonctions de recherche et d’enseignement soient inconciliables, elles sont, au contraire, les deux faces indissociables de l’université ; c’est plutôt le mode d’exercice qu’on leur impose qui n’est pas tenable. Car il est difficile de prétendre à l’excellence scientifique (grimper dans le hit-parade de Shanghai) tout en assumant un enseignement de masse (l’accès pour tous à l’enseignement supérieur) et une présente étroite sur le territoire (un enseignement de proximité). Résoudre cette difficulté nécessite une recomposition de la carte universitaire.


	D’autre part, les universités françaises sont soumises à une amputation de leurs compétences (et par suite à un gaspillage de leurs ressources) qui affecte l’exercice de leurs deux principales missions. Du côté de la formation, elles sont vampirisées par la prolifération d’autres filières d’enseignement supérieur qui disposent de privilèges de recrutement. En l’occurrence, ce n’est pas la différenciation des types de formation et de leur concurrence éventuelle qui est en cause, mais l’orientation des étudiants entre ces filières qui s’opère de façon anarchique et en dépit du bon sens. On organise ainsi la fuite d’une grande partie des « bons bacheliers » hors des universités, en obligeant celles-ci à traiter des publics très hétérogènes. Par ailleurs, du côté de la recherche, le champ de compétence des universités se trouve écorné et contesté par la présence de grands organismes généralistes (le CNRS) ou spécialisés (l’INRA, l’INSERM, l’IRD…). Ce qui institutionnalise une certaine coupure, évidemment nuisible, entre enseignement supérieur et recherche. Plus généralement, cela introduit une fragmentation des politiques scientifiques, des statuts des personnels et des équipes… préjudiciables à une bonne allocation de ressources, déjà notoirement insuffisantes. Surmonter ces difficultés suppose que l’on repense les rapports des universités aux autres filières d’enseignement supérieur d’une part, aux grands organismes de recherche d’autre part.




Ce sont ces deux grandes questions (recomposition de la carte universitaire, rapport aux institutions concurrentes) que nous nous proposons de développer ici.




Recomposer la carte universitaire

La clarification des missions des universités passe par l’élaboration d’une carte ou d’un schéma d’ensemble, précisant le rôle que les différents établissements sont appelés à jouer. Car il est bien évident que les quatre-vingt-dix universités qui existent aujourd’hui en France ne peuvent prétendre tenir la même place et exercer les mêmes fonctions. Il est déraisonnable et/ou hypocrite d’affirmer que chacune d’entre elles doit avoir les mêmes ambitions aux plans de l’enseignement et de la recherche. Ce n’est pas nécessairement une question de hiérarchie, c’est plutôt qu’il faut mettre en cohérence les avantages comparatifs des différents établissements. En ce sens, on va essayer de définir les principes directeurs d’une carte universitaire plus réaliste. On discutera ensuite des conditions de sa construction et de sa mise en œuvre.


Organiser la complémentarité entre les universités

L’existence d’environ quatre-vingt-dix universités sur le territoire est naturellement une aberration qui ne s’explique que par l’impuissance des ministères successifs face aux pressions des élus, accentuée par les dérives de la décentralisation. Cela a conduit à disperser de façon contre-productive des moyens globalement insuffisants. Et la relative démocratisation de l’enseignement supérieur induite par cette politique de proximité aurait pu être obtenue moins coûteusement par un moindre éparpillement des universités compensé par une augmentation des bourses d’études, une extension des résidences universitaires…

Il faut admettre qu’il ne peut y avoir d’université de plein exercice en dessous d’une certaine taille critique. Car, tant du point de vue de l’enseignement que de celui de la recherche, l’université, c’est avant tout une vie intellectuelle faite d’échanges suffisamment divers à l’intérieur de chaque discipline et entre disciplines. Il ne peut y avoir, non plus, d’activité scientifique féconde sans que se côtoient en un même lieu (soulignons bien : en un même lieu ou sur un même site) des chercheurs qui discutent, s’informent mutuellement, se questionnent, développent des activités communes. Cela ne s’accorde pas avec l’implantation de centres universitaires de proximité dans chaque coin du territoire.


Contre une concentration arbitraire des universités

Cela dit, le modèle qui semble avoir aujourd’hui la préférence des décideurs est tout aussi discutable. Car voici qu’après avoir favorisé l’émiettement universitaire, au nom de l’aménagement du territoire, on entend désormais privilégier l’émergence d’une quinzaine de pôles ou de grands établissements, au nom de l’excellence. Leur constitution est considérée comme nécessaire à la reconnaissance scientifique et à la visibilité internationale de l’université française. Et l’on présente ce modèle comme le seul qui vaille et qui ait fait ses preuves dans les autres pays. Cela se ferait en organisant des rapprochements entre universités au sein de Pôles de Recherche et d’Enseignement Supérieur (des PRES) et en distinguant certains d’entre eux qui se trouveraient mieux dotés.
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